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Appel à candidature AMI 2026
Le dispositif AMI (Aide à la Mise en Image), géré par le PRMA Réunion et soutenu par la Région Réunion depuis 2014, a pour objectif d'apporter un soutien financier à la production audiovisuelle (clip, captation de concert) au service du développement de carrière des artistes des musiques actuelles de La Réunion.
I. Objectifs généraux du dispositif
Les objectifs généraux du dispositif sont les suivants :
· Soutenir la production audiovisuelle au service de projets de développement de carrière cohérents, ambitieux et réalistes pour les groupes et artistes réunionnais

· Financer des réalisations qui sont jugées aptes à devenir des vitrines pour les projets artistiques et la filière musicale réunionnaise.

· Encourager la qualité de la production audiovisuelle liée aux projets de musiques actuelles en vue de leur promotion
En lien avec les objectifs généraux du dispositif, le dossier de candidature doit permettre d’identifier les objectifs concrets, en cohérence avec la stratégie globale de développement de carrière du groupe, s’appuyant sur un calendrier de diffusion précis pour la mise en avant de contenus audiovisuels de qualité pour les porteurs de projet.
	Objectifs
	Exemple de finalités spécifiques et mesurables 

	Soutenir un lancement de projet (album/EP)
	
Réaliser un clip vidéo pour promouvoir la sortie planifiée d'un album ou d'un EP.



	Renforcer la présence et la visibilité numérique
	
Améliorer l'image du groupe et atteindre un objectif de visibilité chiffré (ex. : nombre de vues YouTube, engagement sur les réseaux).



	Créer un outil de démarchage Professionnel
	
Réaliser une captation « live » de bonne qualité pour démarcher des programmateurs, tourneurs, ou autres professionnels de la diffusion.





II. Critères de recevabilité
Toute demande doit impérativement remplir les conditions suivantes :
1. Concerner la réalisation audiovisuelle pour un clip ou une captation live d’un groupe réunionnais (projet artistique dont la moitié au moins des musiciens sont domiciliés à La Réunion, à l’appui des justificatifs de domicile obligatoires).
2. La structure doit être adhérente au PRMA Réunion.
3. Présenter un dossier de demande complet (voir liste des pièces obligatoires).
4. Le groupe ne doit pas avoir bénéficié de l’aide AMI plus de deux années consécutives (ou le groupe devra attendre l’année suivante avant de déposer une nouvelle demande).
5. Le projet aidé ne doit pas cumuler d'autres aides similaires de La Région (sur le principe du non-cumul des aides pour des dépenses éligibles de même nature).
6. Le projet de réalisation audiovisuel doit être classé en catégorie I (tout public) ou II (déconseillé aux mineurs de moins de 10 ans) par le CSA.

III. Critères d'appréciation et de sélection
L'avis technique des membres de la commission repose sur l'étude de trois axes principaux : 

Axe 1 : Le projet de développement de carrière

· Cohérence entre le projet artistique et les débouchés envisagés en termes de diffusion, d’export et de développement économique
· Adéquation entre les moyens mis en œuvre et l’ambition affichée
· Prise en compte de la rémunération de l’équipe artistique
· Respect de la législation en vigueur (sociale, fiscale, etc.)
· Inscription dans les réseaux professionnels et territoriaux

Axe 2 : Le plan de diffusion

· Un plan de diffusion précis et argumenté qui doit notamment permettre d’évaluer la cohérence du calendrier de diffusion, anticiper les contraintes de mise au format en fonction des différents supports (plateformes, réseaux sociaux).
· Description des résultats attendus et des retombées escomptées (quantifiables si possible)
· Liste d’URLs justifiant d'une présence web significative (site web / Soundcloud / Bandcamp / Facebook …)

Axe 3 : Le projet de réalisation audiovisuelle

· Le projet est-il considéré comme une création originale ?
· La qualité attendue de la production est-elle de nature à servir fortement l’image globale de l’artiste et la filière audiovisuelle de La Réunion ?
· Le synopsis doit refléter l’intention de l’artiste et être illustré par les planches de direction artistique (photos, dessins, story-board…)
· L’utilisation envisagée de la production justifie-t-elle son coût de réalisation ?
· Les formats de réalisation audiovisuelle sont-ils adaptés aux plateformes de contenus en ligne et aux réseaux sociaux ?

IV. Modalités de financement des projets aidés
Montant de l’aide :
Le projet est cofinancé à hauteur maximale de 80% du montant global du projet de réalisation audiovisuelle.
Le montant maximum de la participation du PRMA Réunion est fixé à 4 500 euros TTC.
Nature des dépenses éligibles :
· Les dépenses de réalisation audiovisuelle : nombre de jours/homme (pré-production, tournage, post-production…).
· Le matériel spécifique mobilisé.
· Les frais techniques
· Les cachets artistiques (nécessaires pour la prise en compte des droits voisins)
· Les dépenses de communication liées à la promotion et au lancement du clip
Les prestataires audiovisuels doivent détailler les moyens matériels et humains mobilisés.
La contrepartie justifiant la participation à hauteur de 20% du bénéficiaire pourra concerner toutes les natures de dépenses éligibles citées ci-dessus.
Période d’éligibilité des dépenses :

Les dépenses peuvent être engagées, à réception de la confirmation du dépôt de dossier de candidature AMI par le PRMA Réunion. Dans le cas de dépenses engagées avant la décision de la commission, le porteur de projet doit être conscient du risque de ne pas être aidé par le dispositif jusqu’à l’avis définitif qui lui sera rendu.
[bookmark: _2jxsxqh]
Convention tripartite et modalités de versement de l’aide :

Le PRMA Réunion co-finance les productions audiovisuelles aidées. Une convention tripartite est signée entre le PRMA Réunion, le porteur du projet et le prestataire audiovisuel. La convention précise les conditions pour bénéficier de la participation financière du PRMA Réunion, versée directement au bénéfice du prestataire audiovisuel, sur présentation de sa facture.

Contrat de production exécutive :

Le projet aidé dans le cadre de ce dispositif devra faire l’objet d’un contrat de production exécutive régissant les relations entre le bénéficiaire et le prestataire audiovisuel. 





V. Partenariat et communication

Le clip doit être présenté au public suivant les modalités prévues dans le plan de diffusion. Les logos PRMA Réunion-AMI et Région Réunion seront visibles à l'image du clip (avant, pendant ou après la musique) pour une durée minimum de 3 secondes dans une dimension comprise entre 1/8e et 1/16e de l'image. Les logos PRMA Réunion-AMI et Région Réunion seront visibles sur les supports de communication liés à la sortie du clip.

Le PRMA Réunion et la Région Réunion seront cités sur chaque parution du clip sur les réseaux sociaux par les comptes liés au porteur de projet.

Le PRMA Réunion et la Région Réunion seront cités dans le texte de présentation du clip sur les plateformes de diffusion numérique (ie : Youtube, Dailymotion, Vimeo...).

Le PRMA Réunion et la Région Réunion disposent du droit de projeter le clip lors d'évènements organisés ou financés par eux, ceci après la date de lancement du clip et dans le respect des exclusivités négociées par les porteurs de projets avec d'autres diffuseurs.

Le PRMA Réunion et la Région Réunion disposent du droit de diffuser le clip sur leurs canaux de diffusion numérique (site internet, web télé...), ceci après la date de lancement du clip et dans le respect des exclusivités négociées par les porteurs de projets avec d'autres diffuseurs.

Les logos PRMA Réunion-AMI et Région Réunion à utiliser sont à demander impérativement aux services communication respectifs.
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📝 FORMULAIRE DE CANDIDATURE AMI 2026
Partie I : Identité du porteur de projet
	Informations
	À compléter

	Projet artistique

	Nom du groupe ou du projet artistique
	

	Style musical
	

	Titre du projet de mise en image
	

	Projet de réalisation audiovisuelle
	
[bookmark: CaseACocher1]             |_| Clip                                    |_| Captation live                                             
                                     


	Nombre de projets AMI déjà aidés
(A préciser les années)
	

	Coordonnées administratives de la structure porteuse

	Nom de la structure
	

	Type de structure (forme juridique)
	

	Adresse
	



	Téléphone
	

	Adresse email
	

	Numéro SIRET
	

	Code APE
	

	Site internet
	

	Représentant légal de la structure

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction
	

	Adresse mail
	

	Interlocuteur principal du projet

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction
	

	Téléphone
	

	Adresse mail
	

	La structure est-elle affiliée ou adhérente à un ou plusieurs des organismes suivants ?
	
       |_| PRMA Réunion                            |_| Congés spectacles

       |_| CNM                                         |_| AFDAS

       |_| ADAMI                                      |_| URSSAF

       |_| SACEM.                                    |_| ASSEDIC

       |_| SPEDIDAM                               |_| AUDIENS                                     


	Composition du groupe

	Nom et prénom
	Rôle dans le groupe
	Département de résidence
	Régime d’indemnisation de l’intermittence ? (Oui/Non/En cours)

	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Votre projet implique-t-il la participation active d'autres partenaires ?

	
	Nom et prénom / Structure
	Nature du contrat

	Manager
	
	

	Community manager
	
	

	Attaché de presse
	
	

	Producteur
	
	

	Tourneur - diffuseur
	
	

	Éditeur
	
	

	Distributeur
	
	

	Êtes-vous présent sur le web via les réseaux suivants ? (Répondez par oui ou par non)

	Facebook
	Si oui, précisez :
	

	Youtube
	Si oui, précisez :
	

	Twitter
	Si oui, précisez :
	

	Instagram
	Si oui, précisez :
	

	Page web
	Si oui, précisez :
	

	Autre
	Si oui, précisez :
	

	Avez-vous bénéficier d'au moins un premier rendez-vous auprès du service d'information-ressource du PRMA ? Merci de préciser la date (mois/année)





Partie II : Composition du groupe et de l’entourage professionnel




Partie III : Synthèse des objectifs
· Quel est l'objectif principal de ce projet de réalisation audiovisuelle par rapport à votre stratégie de carrière (cocher et préciser) ?
[bookmark: CaseACocher2]|_| Promotion d'une sortie d'album / EP
· Préciser la date de sortie prévue :

· Préciser le titre de l’album / EP (si déjà défini) :


[bookmark: CaseACocher3]|_| Renforcement de la présence numérique
· Préciser les objectifs chiffrés de visibilité :

· Préciser les enjeux pour le groupe	 à cet instant de son développement de carrière		

[bookmark: CaseACocher4]|_| Outil de démarchage professionnel
· Préciser les cibles : programmateurs, tourneurs, etc…

· Préciser les enjeux pour le groupe	 à cet instant de son développement de carrière


|_| Promotion/communication avant une tournée
· Préciser les dates de tournée en préparation : territoires, lieux de diffusion, festivals…

[bookmark: CaseACocher5]|_| Autre (Préciser) :


Partie IV : Plan de diffusion et présence numérique
· Présence Web : Indiquer les URLs (liens internet) et, si possible, le nombre de followers ou d'abonné.e.s sur les principaux réseaux sociaux et plateforme en ligne, ainsi que le nombre de vues réalisées – à titre indicatif – pour la vidéo la plus vue.
	Objectifs
	URLs (liens internet)
	Nombre de followers/abonné.e.s
	Nombre de vues réalisées/vidéo (la plus vue)

	Facebook
	
	

	

	Instagram
	
	

	

	Tik Tok
	
	

	

	Soundcloud
	
	
	

	Youtube
	
	
	

	Site web / autre
	
	
	



· Planification : Avez-vous un calendrier de diffusion précis (incluant teaser, mise en ligne, etc.) ?
Préciser : 
· Mise au format : Le plan de diffusion prévoit-il la mise au format pour les différents supports et plateformes (réseaux sociaux, etc.) ? 
Préciser les différents formats envisagés :

· Plan de communication : quels sont les moyens prévus pour la communication autour du lancement du clip ou la promotion de la captation live ?
Montant alloué au budget de communication lié au lancement du projet :
Préciser les moyens humain et matériels mobilisés :





Partie V : Description du projet audiovisuel
A. Identification du prestataire et du réalisateur
· Nom du réalisateur audiovisuel :

· Nom de la structure de production audiovisuelle :

· Présentation de la structure et de ses références :

· Planning de réalisation :

· Lieu et dates de tournage si connu(e)s :

B. Intention artistique
· Titre du projet audiovisuel :

· Synopsis du projet (doit refléter l'intention de l'artiste en lien avec le réalisateur) :

· Planches de direction artistique (Décrire l'univers graphique, le travail de l'image, la vision du réalisateur - à joindre au dossier) :

C. Budget et financement
· Détail des moyens humains mobilisés (Nbre de jours/homme : pré-production, tournage, post-production) :

· Liste du matériel technique mobilisé :

· Montant Global du Projet Audiovisuel (TTC) :

· Montant Sollicité auprès du PRMA (max 4 500 € TTC) :

· Montant de co-financement du porteur de projet (20% minimum) :


Pièces obligatoires à joindre
1. Un courrier de demande formulé à l’attention du PRMA Réunion
2. Les pièces justifiant de la domiciliation des musiciens à La Réunion
3. Un texte de présentation de l'artiste et de son projet de développement de carrière
4. Un calendrier prévisionnel du projet artistique incluant le projet audiovisuel
5. Le budget prévisionnel annuel du projet artistique
6. Un plan de diffusion précis et argumenté (incluant les éléments de la Partie IV) avec la description des résultats attendus et des retombées escomptées
7. Planning de réalisation
8. Budget prévisionnel du projet audiovisuel (voir modèle de budget fourni)
9. Devis détaillé du prestataire audiovisuel (jours/h, matériel mobilisé, cachets artistiques)
10. Synopsis du projet
11. Planches de direction artistique (photos, dessins, story-board, moodboard...)
Modalités de dépôt de dossier
1. La date limite de dépôt de dossier est fixée au 31 mars 2026. En amont de cette date, l'équipe du PRMA Réunion pourra échanger avec les porteurs de projets pour les aider à constituer leur dossier.

1. Déposer votre dossier complet en une fois via une plateforme de transfert de fichier (de type wetransfer) avant le 31 mars 2026 (23h59) à l’adresse mail suivante : ami@prma-reunion.fr

Pour toute information, contacter :

Lékip AMI  – ami@prma-reunion.fr 
(à privilégier pour faciliter le suivi des dossiers AMI)

Nadège Nages – production@prma-reunion.fr

Laurent Bourmault – administration@prma-reunion.fr



1 / 7
image4.jpeg
REGION REUNION
www.regionreunion.com

[ Iv]o]ei¥d




image1.png
la mise en image

Aide &




image2.png
reididlss LA REUNION




image3.png
Aide & la mise en image




